
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : À tous les médecins et tout le personnel du CISSS de 
Chaudière-Appalaches 

 
 
DATE : Le 10 février 2021 
 
 
OBJET : Port de la protection respiratoire en zone chaude 
_______________________________________________________________________ 
 
À la suite de la diffusion de la nouvelle directive ministérielle sur la mise en œuvre de la gestion du risque 
d’exposition aux aérosols de SRAS-CoV-2 des travailleurs de la santé dans les milieux de soins, nous vous 
informons que des actions sont actuellement en cours de déploiement. 
 
Ainsi, tel qu’indiqué dans la directive, des masques de type N95 seront disponibles, et ce, à compter du 11 février 
2021, dans les sites en éclosion et dans les zones chaudes, soit : 
 

• CHSLD Renée-Lavoie 
• CHSLD de Lac-Etchemin (unité prothétique) 
• SNT Guadeloupe 
• SNT Dessercom 
• SII COVID HDL 
• Unité COVID + HDL 

 
De plus, à compter du 11 février, nous assurerons le déploiement graduellement de cette directive dans nos 
installations et en soutien dans les RPA, ainsi que la séquence de déploiement des essais d’ajustement de la 
protection respiratoire pour les équipes le nécessitant. 
 
Approvisionnement en N95  
Veuillez acheminer votre demande par courriel à Mme Johanne Deschênes : johanne.deschenes@ssss.gouv.qc.ca.  
 
Lors de la transmission de votre demande, il sera obligatoire de fournir les informations suivantes : 

• Numéro de l’unité administrative; 
• Nom du service; 
• Quantité requise pour une période de sept jours à la fois; 
• Adresse de livraison; 
• Nom de la personne qui doit recevoir l’envoi. 

 
Les livraisons s'effectueront la journée même. 
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Prendre note que les SII COVID et l’unité COVID à HDL conservent leurs APR actuels. Ainsi, aucune commande 
n’est nécessaire. 
 
Des informations plus précises vous seront communiquées sous peu sur l’utilisation de la protection respiratoire. 
 
 
 
«Signature autorisée» 
Mélanie Lambert 
Chef de service, prévention de la santé et de la sécurité au travail 
 
 
Contenu et diffusion approuvés par : Josée Soucy, directrice des ressources humaines, des communications et des 
affaires juridiques 
 


